
Nouveau! Réservez ALL RISK avec annulation immédiate. En cas de sinistre, 80% des frais
d'annulation immédiatement remboursés.

Vous avez réservé un appartement de vacances, un hôtel ou un cours. Avec les Frais d‘annulation PLUS vous êtes
parfaitement assuré avant et pendant la période d’assurance contre les frais d‘annulation. Vous bénéficiez ainsi de
beaucoup de sécurité pour peu d‘argent.

LES PRESTATIONS D'ASSURANCE   
Frais d’annulation PLUS

Prime:
ALL RISK inclus
Sans ALL RISK

 
5 % du prix d’arrangement
4 % du prix d’arrangement

 

 
LES PRESTATIONS D’ASSURANCE
Frais d’annulation
Prise en charge complète des frais avant le départ ou r emboursement des dépenses pour la partie du voyage non utilisée en
cas de retour prématuré en cas de:

Maladie, accident, décès et grossesse
Graves dommages matériels aux biens à domicile
Retard ou indisponibilité des moyens de transports durant le voyage aller
Dangers sur le lieu de destination
Grèves et catastrophes naturelles
Chômage ou reprise du travail

Frais d’annulation ALL RISK
A la différence de l'Assurance Annulation traditionnelle, avec ALL RISK 80% des Frais d'annulation sont immédiatement
remboursés. Si le client envoie ensuite les documents qui justifient un motif d'annulation conforme aux Conditions Générales
d'Assurance, les 20% restants lui seront aussi remboursés après traitement du dossier!
  
Bon à savoir

Durée d’assurance: illimité
Validité territoriale: dans le monde entier
L'assurance doit être souscrite dans un délai de 8 jours suivant la confirmation de réservation définitive
Pour les personnes domiciliées à l’étranger qui ont réservé leur voyage en Suisse ou pour les personnes ayant une

 résidence permanente en Suisse
Frais d’annulation maxi = frais possibles maxi en cas d'annulation (cumulés)
Pour connaître le détail des prestations, veuillez consulter les Conditions Générales d’Assurance

  
 Vous avez une question? Vous souhaitez avoir un renseignement? Alors n’hésitez pas à nous envoyer un E-Mail
 

 


